National Indigenous Collaborative Housing Inc. (NICHI)
Logement Cooperatif National Autochtone Inc.

MANDAT
Comité exécutif

Approuvé par le Conseil d'administration : 11 octobre 2023

1. OBJECTIF ET MANDAT :

1.1. Le Comité exécutif a le devoir d'accomplir les tâches conformément aux statuts, aux politiques et aux procédures, et dans le respect de la vision et de la mission de NICHI.

1.2. Le comité exécutif se réunit à la demande du conseil d'administration ou du président pour assurer la supervision de la gouvernance entre les réunions du conseil d'administration, dans le respect du règlement intérieur et des politiques du conseil d'administration.

1.3. Le comité exécutif aide le directeur général à gérer les activités de l'organisation et, le cas échéant, à donner des conseils, des interprétations et des orientations sur la mise en œuvre des plans, des politiques, des procédures et des budgets qui ont été recommandés et approuvés par le conseil d'administration. 

2. COMPOSITION DU COMITÉ :

2.1	Le comité exécutif est composé du président, du vice-président, du secrétaire et du trésorier, nommés par le conseil d'administration parmi les administrateurs de la société.
2.2	Le directeur général est un membre de droit du comité exécutif, sans droit de vote.

3. RESPONSABILITÉS DES OFFICIERS :

3.1	Le/la président(e) doit :
3.1.a	Présider toutes les réunions du conseil d'administration, du comité exécutif, de l'assemblée générale annuelle et des assemblées extraordinaires, sauf si une personne désignée est approuvée par le conseil d'administration.
3.1.b	Être un porte-parole/représentant officiel de la société.
3.1.c	Agir en tant que signataire autorisé au nom du conseil d'administration à des fins juridiques et financières.

3.2	Le/la coprésident(e) doit :
3.2.a	Assister le/la président(e) dans l'exercice de ses fonctions afin de soutenir la vision et le mandat de la société.
3.2.b	Remplir les fonctions du Le/la président(e) en son absence.
3.2.c 	Être un porte-parole/représentant officiel de la société.
3.2.d	Agir en tant que signataire autorisé au nom du conseil d'administration à des fins juridiques et financières.

3.3	Le/la secrétaire doit :
3.3.a	Veiller à la tenue et à la conservation de tous les dossiers de la société, y compris, mais sans s'y limiter, les suivants : les procès-verbaux des réunions, les rapports, la correspondance juridique, les membres, les règlements, les politiques et les procédures, ainsi que d'autres documents officiels.
3.3.c 	Être un porte-parole/représentant officiel de la société.
3.3.d	Agir en tant que signataire autorisé au nom du conseil d'administration à des fins juridiques et financières.

3.4	Le/la trésorier(ère) doit :
3.4.a	Veiller à l'achèvement, à la gestion et à la conservation de toutes les questions financières de la société, y compris, mais sans s'y limiter, les registres financiers précis, les livres de comptes, les rapports et les états financiers vérifiés.
3.4.b	Rendre compte de la santé financière de la société à chaque assemblée générale annuelle.
3.4.c	être membre du Comité des finances, le cas échéant
3.4.c 	Être un porte-parole/représentant officiel de la Société.
3.4.d	Agir en tant que signataire autorisé au nom du conseil d'administration à des fins juridiques et financières.

3.5	Le DG doit :
3.5.a	Veiller à ce que le comité exécutif dispose des ressources, de la documentation et des informations nécessaires à l'exercice de ses fonctions et de ses responsabilités.
3.5.b	Être membre de droit de tous les autres comités ; faire rapport au comité exécutif.
3.5.c	Être un porte-parole/représentant officiel de la société.
3.5.d	Agir en tant que signataire autorisé au nom du conseil d'administration à des fins juridiques et financières.

4. RÉUNIONS ET QUORUM

4.1 	Le comité exécutif se réunit, selon les besoins ou à la demande d'un de ses membres ou du directeur général, lorsque cela est jugé approprié.
4.2	Le quorum de toute réunion du comité exécutif est de trois membres du comité, à l'exclusion du directeur général.
4.3	Les membres du comité exécutif peuvent participer à une réunion du comité exécutif par voie électronique ou en face à face, à condition que les participants s'entendent mutuellement et soient autorisés à voter ou à être comptés dans le quorum en conséquence.
4.4	Les réunions du comité exécutif, sauf accord contraire de tous les membres, sont convoquées avec un préavis d'au moins deux (2) jours, comprenant un ordre du jour, confirmant le lieu, l'heure et la date, ainsi que des documents justificatifs sur chaque question à débattre.
4.5	Le secrétaire veille à ce qu'un compte rendu des délibérations et des décisions de toutes les réunions du CE ainsi que les procès-verbaux soient conservés dans un format et un lieu accessibles pour être produits sur demande.

5. L'AUTORITÉ

5.1. Le Comité exécutif dispose de tous les pouvoirs et de l'autorité de l'Association entre les réunions régulières du Conseil d'administration, si nécessaire, à l'exception de l'autorité de :
5.1.a Soumettre aux membres toute question ou tout sujet nécessitant l'approbation des membres ;
5.1.b Remplir une vacance parmi les administrateurs ou dans la fonction d'expert-comptable ou nommer des administrateurs supplémentaires ;
5.1.c Émettre des titres de créance, sauf autorisation des administrateurs ;
5.1.d. Approuver les états financiers visés à l'article 172 de la loi canadienne sur les organisations à but non lucratif ;
5.1.e. D'adopter, de modifier ou d'abroger des règlements administratifs ; ou
5.1.f. Fixer les contributions à verser ou les cotisations à payer par les membres en vertu de l'Article 30 de la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif.
5.2	Le comité exécutif donne ou met à la disposition du conseil d'administration toutes les informations, tous les rapports et tous les autres documents permettant au conseil d'administration d'exercer ses fonctions.
6. RAPPORTS

6.1	Le comité exécutif, le cas échéant, présente un rapport formel au conseil d'administration lors de chaque réunion de ce dernier, dans lequel il rend compte des travaux du comité exécutif depuis la réunion précédente du conseil d'administration.
6.2	Les procès-verbaux des réunions du comité exécutif doivent être conservés dans un format accessible sur un tableau partagé ou une plateforme en ligne.
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